
MINISTEnEDE R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.
L'ÉDUCATION NATIONALE. ——

DIRECTION •qnm'iiuiin ARRETE.

DE L'ARCHITECTURE.

niiinr.Tjgv LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,
MOMJMEMS HISIOHfQlES.

Vu la loi du 31 décembre 191 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
AKT1CLE PHEMlliK.

.f®.ç.».das...9t Ie3.....tû.i.t.ur..a.s....3ur. ru.e. et sur
de la place

to
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...... e.t...de ..... la ..... rue ..... Gsdè.ns. k..

appartenant à ......... M. I*abôtu.t ..... Je.an-.Menul8.i9r ..... à .Aie t.

sont nlscl'it e^ur rinvenlaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la aatSûffiSïCS dV.JLllf ..... fil.!A!.9.1?. .....

e.t ..... au ..... p.r.ojp.r.M.t.a.ir.8 ..........

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le ;.sJ

Le Oirocteifc de i1 ArchïteGlufg

T. S. V, l}.


